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Appel de candidatures pour l’équipe pacte climat 2.0 

 

Chers concitoyennes, Chers concitoyens, 

 

Suite à la création du pacte climat 2.0 ayant pour objet de promouvoir l’engagement climatique des 
communes dans le cadre de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, de l’adaptation au 
changement climatique et de la transition d’une gestion efficace des ressources au niveau communal, 
une nouvelle équipe doit être composée.  

Lors de sa séance du 27 octobre 2021, le conseil communal a décidé que l’équipe climat 2.0 soit 
constituée par 6 membres du conseil communal, 1 membre du personnel administratif, 1 conseiller 
climat et de 3 membres à trouver parmi les citoyens de la commune.  

Dès lors nous faisons un appel de candidatures afin de pourvoir à 3 postes vacants au sein de l’équipe 
climat pour la période 2021-2023. 

Les candidatures peuvent être remises au secrétariat communal de Waldbillig, 1, rue André Hentges, 
pour le vendredi, 10 décembre 2021 au plus tard. 

Les candidat(e)s intéressé(e)s à faire partie de l’équipe climat doivent être domicilié(e) sur le territoire 
de la commune de Waldbillig, être majeur(e)s ainsi que disposer des droits civils et politiques. 

La langue usuelle parlée dans les réunions est le luxembourgeois mais chaque membre a la possibilité 
de s’exprimer en français ou en allemand. 

Les personnes désirant être collaborateur du groupe de travail prémentionné auront la possibilité 
(absolument facultative) de motiver leur candidature au cours de la réunion du conseil communal du 
lundi, 20 décembre 2021 à 09.00 heures. La présentation des candidatures sera suivie de la désignation 
des membres du groupe climat. 

 

Waldbillig, le 17 novembre 2021. 

 

Le collège échevinal, 

 

Andrée Henx-Greischer Serge Boonen  Jean-Joseph Tholl 
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Kandidaturenaufruf für das Klimateam 2.0 

 

Liebe Mitbürgerinnen und Mitbürger, 

Nach der Schaffung des Klimapaktes 2.0 zur Förderung des Klimaengagements der Gemeinden im 
Rahmen der Reduzierung von Treibhausgasemissionen, der Anpassung an den Klimawandel und der 
Umstellung auf wirksame Managementressourcen auf kommunaler Ebene muss ein neues Klimateam 
zusammengestellt werden.  

Der Gemeinderat hat in seiner Sitzung am 27. Oktober 2021 beschlossen, dass das Klimateam 2.0 aus 
6 Mitgliedern des Gemeinderates, 1 Mitglied der Verwaltung, 1 Klimaberater und 3 Mitgliedern, die 
unter den Bürgern der Gemeinde zu finden sind, bestehen soll. 

Demzufolge schreiben wir die Posten zur Besetzung von 3 vakanten Stellen im Klimateam für den 
Zeitraum 2021-2023 aus.  

Die Kandidaturen sind beim Gemeindesekretariat 1, rue André Hentges, bis spätestens Freitag, den 

10. Dezember 2021 einzureichen.  

Die Kandidaten müssen volljährige Einwohner der Gemeinde Waldbillig, sowie im Besitz der 

bürgerlichen und politischen Rechte sein. 

In den Arbeitstreffen wird luxemburgisch gesprochen, jedes Mitglied hat jedoch die Möglichkeit sich 

in Französisch oder Deutsch auszudrücken.  

Die Einwohner, die in der genannten Arbeitsgruppe mitarbeiten möchten, haben die Möglichkeit ihre 

Kandidatur (absolut freiwillig) während der Gemeinderatssitzung vom Montag, 20.12.2021 um 9.00 

Uhr vorzustellen. Anschließend werden die Mitglieder des Klimateams genannt.  

 

Waldbillig, den 17. November 2021 

 

Der Schöffenrat 

 

Andrée Henx-Greischer Serge Boonen  Jean-Joseph Tholl 
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DÉCLARATION DE CANDIDATURE 

Par la présente, je pose ma candidature pour  l’Équipe climat 2.0. 

 

Nom: ............................................................................... Prénom: .......................................................... 

 

Âge: ......................................... Nationalité: ................................. 

 

Profession: ............................... Tél.: ............................................E-mail : …………………………………………… 

 

Adresse: ................................................................................................................................................... 

 

______________________ 

(signature) 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

KANDIDATURERKLÄRUNG 

Hiermit, stelle ich meine Kandidatur für das Klimateam 2.0. 

 

Name: ............................................................................. Vorname: ........................................................ 

 

Alter: ......................................... Nationalität: ................................. 

 

Beruf: ............................... Tel.: ............................................ E-Mail: …………………………………………………… 

 

Adresse: .................................................................................................................................................... 

 

______________________ 

(Unterschrift)  
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AVIS AU PUBLIC 

 

L’administration communale de Waldbillig se propose de vendre au plus offrant les véhicules suivants : 

 

Marque : Fendt 716 Vario 

Année de construction : 1999 

Heures de travail : 8500  

Pneus avant : 540/65 R 28 100% 

Pneus arrière : 650/65 R 38 100% 

Profil des pneus : AS agricole (marque Mitas) 

Options : Relevage hydraulique avant 

 Prise de force avant 

 CT jusqu’au 15/08/2022 

Offre minimale : 25.000€ 
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Les véhicules peuvent être inspectés sur rendez-vous (T. : 87 81 90 – 601) à l’atelier du service 

technique (A Kilker à L-7680 Waldbillig) les 3/12/2021 et 6/12/2021 de 14 à 16 heures. 

 

Les offres écrites sont à remettre par voie postale au secrétariat communal – 1, rue André Hentges à 

Waldbillig pour le 10 décembre 2021 au plus tard. 

 

Waldbillig, le 24 novembre 2021 

Le collège des bourgmestre et échevins, 

Andrée Henx-Greischer, Serge Boonen, Jean-Joseph Tholl 

Marque : Mercedes Unimog 1550l 

Année de construction : 1993 

Heures de travail : 424 

Kilométrage : 24.416 km 

Pneus avant : 14,5 R20 20% 

Pneus arrière : 14,5 R 20 20% 

 CT jusqu’au 29/07/2023 

Offre minimale : 12.000€ 
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AVIS AU PUBLIC 

Morcellements de terrains 

 

Suite à la demande introduite par les propriétaires concernés, le projet de morcellement suivant est 

accordé par le conseil communal en sa séance publique du 23 septembre 2021 : 

 Morcellement du terrain inscrit au cadastre sous le numéro 616/4686, section C de Christnach 

en deux parties lot A et lot B d’après le plan qui était joint à la demande. 

Suite à la demande introduite par le propriétaire concerné, le projet de morcellement suivant est 

accordé par le conseil communal en sa séance publique du 23 septembre 2021 : 

 Morcellement de terrains sis à L-7681 Waldbillig, rue de la Montagne, inscrits au cadastre sous 

les numéros 437/4762, 437/4233 et 435/476, section B de Waldbillig, en quatre lots, d’après le 

plan qui était joint à la demande. 

Suite à la demande introduite par le propriétaire concerné, le projet de morcellement suivant est 

accordé par le conseil communal en sa séance publique du 27 octobre 2021: 

 Morcellement des terrains inscrits au cadastre sous les numéros 402/4745 et 405/4383, section 

B de Waldbillig, en ajoutant à la parcelle 402/4745 une bande de terrain de 77 centiares de la 

parcelle inscrite au cadastre sous le numéro 405/4383. 

 

Les présentes décisions étaient publiées conformément à l’article 82 de la loi communale modifiée du 

13 décembre 1988 et transmises à Madame le Ministre de l’Intérieur pour leur publication au Mémorial. 
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Allgemeng Reegelen fir d‘Parke vu Gefierer an den Uertschaften  

D’Gemengeverantwortlech ginn dacks drop higewisen, datt Trottoiren oder Foussgängerweeër 

zougeparkt sinn, an datt d’Leit a virun allem d’Kanner dann iwwert d’Strooss musse lafen. Laut Code 

de la route bestinn do ganz kloer Reegelen. 

D’Parken ass ënner anerem verbueden:  

 Op alle Plazen am ëffentleche Stroosseraum, déi fir d’Foussgänger reservéiert sinn (z. B. 

Trottoiren). Wann innerorts keen Trottoir besteet, muss op mannst een Ofstand vun 1 Meter 

Passage gelooss gi, wann dëse begehbar ass.  

 Op enger Distanz vun 12 Meter zu all Säit vun engem Busarrêt  

 Op den Zebrasträifen an op enger Distanz vu 5 Meter zu all Säit vun dësen  

 Op enger Distanz vu 5 Meter vun all Säit vu Stroossekräizungen  

 Iwwerall wou d’Foussgänger mussen iwwert d’Strooss lafe fir d’Gefier ze ëmgoen  

Verstéiss géint dës Bestëmmunge kënne vun der Police mat engem Protokoll bestrooft ginn.  

 

 

 

 

 

 

Règles générales sur le stationnement de véhicules dans les villages  

Il est souvent signalé aux autorités communales, que des véhicules sont garés sur des trottoirs et 

passages piétonniers et que les gens et avant tout les enfants sont alors contraints de se déplacer sur 

la chaussée. Les dispositions du code de la route sont très claires en cette matière.  

L’arrêt et le stationnement de véhicules est interdit entre autres : 

 Sur les parties de la voie publique réservées aux piétons ou à d’autres usagers (p. ex. trottoirs). 

En agglomération et en absence de trottoir, un espace libre d’au moins 1 mètre sur 

l’accotement est à laisser, lorsque celui-ci est praticable.  

 À moins de 12 mètres de part et d’autre des points d’arrêt signalés comme arrêt autobus.  

 Sur les passages pour piétons et à moins de 5 mètres de part et d’autre de ces passages. 

 À moins de 5 mètres du point d’intersection géométrique des bords de deux chaussées qui 

forment une intersection. 

 À tous les endroits où les piétons doivent quitter le trottoir pour contourner un obstacle. 

Les infractions aux présentes dispositions peuvent être punies d’une amende de la part de la Police 

Grand-Ducale. 
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